
 

 

 

CONSEIL DE QUARTIER 

DE 

SAINT LIGUAIRE 

 

Direction de la Vie Citoyenne 

Service Participative 

Envoyé le 12/11/07 avec l'invitation au CQ du 29/11/07 

 

Relevé de conclusions du Conseil de Quartier 

du 16 octobre 2007 

Co-Présidentes : Annie COUTUREAU ; Elisabeth RAFFIN. 
 

Elus municipaux : Gérard ZABATTA. 
 

Membres : Philippe AUTRET ; Jacques BANQUY ; Bernard CARENTON ; Armelle COTREL ; Anne-Marie 

FAVREAU ; Jean-Michel FAZILLEAU ; Henri GIRARDEAU ; Michèle LABIDOIRE ; Marie LABOMME ; Marc 

LECLERC ; Christophe MARQUAT ; Josseline MUSCAT ; Michel NICOLLE ; Thierry MOREL; Patrick ROUSSE ;  

Daniel THIBAUT ; Patrick VEILLON. 
 

Service Vie Participative : Gérard LABORDERIE ; Sabrina ROUSSEAU. 
 

Excusés : Amaury BREUILLE ; Dominique GUIBERT ; Alain MARCHADIER (donne pouvoir à D. THIBAUT) ; 

Robert PLANTECOTE ; Marie-Hélène SAINZ (donne pouvoir à E. RAFFIN) ; Stéphane TRONEL . 
 

Absents : Laurence BLAIS ; Jacques BERTRAND ; Jean CHATELLIER ; Jean-Michel CORDEAU ; Jean-Michel 

FOUILLET ; Louis GODET ; Yannick METAIS ; James MEUNIER ; David SARRAUD ; Pascale VERDEJO. 
 

Démission : Joël AUPICQ ; Alain ROBIN. 
 

 

 

Public :  34 personnes. 
 

 

 

Ordre du jour : 
 

- Approbation du Compte-rendu de la séance précédente, 

- Présentation du projet d’aménagement de la rue des Boutinets, 

- Collecte des déchets ménagers dans les impasses, 

- Point sur l’aménagement paysager de la station d’épuration, 

- Suivi des dossiers 
 

 

 

 

1/ Approbation du compte rendu de la séance du 5 juin 2007 
 

Le relevé de conclusions est approuvé à l’unanimité. 

Lors de l’Assemblée de quartier, des habitants de la rue des Marais ont demandé quelle sera la date d'ouverture des 

travaux reliant le rond-point Wellingborough à l’avenue de la Rochelle. Quels seront ces travaux, trémie ou rond-point ? 

Quand sera-t-il possible de faire un aller-retour sur les deux parties de la rue des Marais? 

Réponse: Une trémie est prévue sous l'avenue de la Venise verte ainsi qu'un giratoire au carrefour des rues Henri Sellier 

et Sainte Claire Deville. Les travaux commenceront après la foire de Niort afin de ne pas perturber la circulation 

pendant cette période de trafic intense dans le secteur. 
  
2/ Présentation du projet d’aménagement de la rue des Boutinets par Fabrice Dartayet. 
 

Suite à la visite sur le terrain, effectuée 10 avril dernier, en présence de membres du CQ et d'un technicien du service 

Voirie, une proposition d’aménagement sur le tronçon compris entre la rue du Huit Mai et la voie SNCF est présentée, en 

vue d'une  concertation avec les riverains. 

Sur tout l’itinéraire, la création d'un accès piéton sécurisé a été privilégiée. Un trottoir sera donc créé côté impair aux 

normes handicapées et un trottoir discontinu côté pair car la largeur de la rue ne permet pas la création de deux trottoirs. 

Il sera conservé une circulation à double sens sur l’ensemble de la rue. Néanmoins, sur les parties rétrécies (au  début de 

la rue, entre les n° 7 et 9 et au niveau de la voie SNCF), la circulation sera alternée avec une priorité dans le sens : Saint-

Liguaire - Magné. 

Quatre places de stationnements seront matérialisées sur la chaussée côté impair. 

En raison d’un important problème de dénivelé, un mur de soutènement sera construit sur la deuxième partie de la rue  

(entre le n°14 et la ligne de chemin de fer). 
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Les travaux de voirie sont estimés à 120 000 € et le mur de soutènement à 60 000 €. Ces montants seront financés en 

totalité par le budget général de la Ville et réalisés en deux phases. Le début des travaux est prévu fin 2007, début 2008. 

Le plan du projet est à la disposition des riverains à la Mairie de Quartier de Saint-Liguaire, pour d'éventuelles remarques. 
 

3/ Collecte des déchets ménagers dans les impasses: présenté par Henri Girardeau 
 

Lors d'un précédent conseil, Jean-Gabriel Hernandez, Directeur de la Régie des déchets ménagers et Murielle Jacques, 

Ingénieur de la Régie déchets ménagers sont venus présenter les nouveaux dispositifs de collecte des ordures ménagères. 

Pour des raisons de sécurité des ripeurs et des habitants, en accord avec les recommandations nationales du Code du 

Travail, la CAN qui est chargée de la collecte des déchets, souhaite mettre en place un dispositif de collecte évitant toute 

marche arrière des bennes. Il est notamment préconisé que les containers des impasses dépourvues de raquettes 

suffisantes (22 m minimum de diamètre) pour permettre une collecte en marche avant, soient amenés en bout d'impasse. 

Un groupe de travail a  été constitué. Il comprend un représentant de la CAN, un représentant de la Ville et deux 

conseillers de quartier. Sa mission est d'examiner sur le terrain les solutions permettant de parvenir à une solution 

satisfaisante pour tous. 

Le 31 mai 2007, une réunion a eu lieu sur ce sujet. 

Le 27 juin 2007, deux membres du CQ et un représentant de la CAN ont visité les impasses concernées sur Saint-

Liguaire. 

Le 16 juillet 2007, un courrier a été adressé au Président de la CAN par les habitants de l'impasse Xavier Bernard afin 

d’exprimer leur mécontentement. Une copie a été envoyée à la députée des Deux-Sèvres et au Conseiller général. 

Le 23 juillet 2007, le courrier-réponse de la CAN a été reçu. 

Henri Girardeau fait part de son inquiétude concernant ce nouveau dispositif notamment pour les personnes âgées ne 

pouvant pas emmener  leur poubelle au bout de l’impasse. Il exprime au nom des habitants son mécontentement car il 

estime que les charges ménagères sont chères. On demande aux usagers de faire le tri des déchets et maintenant, il faut 

emmener ses bacs en bout d’impasse. Il demande aux élus présents ce soir de faire remonter l’information. 

Gérard Zabatta demande à Henri Girardeau, une synthèse de sa lecture et s’engage à intervenir auprès du Maire. 

Un conseiller se demande combien il y a eu d’accidents de ripeurs sur les cinq dernières années. 

Un autre fait remarquer que l'on ne peut pas ignorer les problèmes de sécurité que posent ces marches arrière. 
 

4/ Point sur l’aménagement paysager de la station d’épuration présenté par Patrick Veillon. 
 

La station d’épuration fonctionne depuis un peu plus d’un an.  

L’architecte a présenté son projet paysager. Le long de la D9, sur la limite Nord de la station, il est prévu d'implanter un 

boisement important afin de cacher la station d’épuration. Des bandes cyclables seront créées  à partir de la station ainsi 

qu’un parking. 

La fin des travaux est annoncée pour mars/avril 2008. 

Il est demandé de faire un aménagement paysager digne d'une porte d'entrée du Marais Poitevin. 

Un plan a été récupéré auprès de l’architecte. Il est à la disposition des habitants à la Mairie de quartier. 

Gérard Zabatta suggère que l’on fasse appel au même architecte pour l'aménagement du tronçon de l'avenue de Sevreau 

compris entre le rond point et le village de Sevreau. 
 

5/ Suivi des dossiers 
 

- Point sur la salle des fêtes : les négociations conduites avec le propriétaire du terrain n’ayant pas abouti, le Conseil 

municipal du 29 juin a donné son feu vert à l’engagement d’une procédure d’expropriation. Le dossier est en cours. 

Parallèlement, l’élaboration du projet avance et, sous réserve de l’acquisition du terrain dans les délais, le planning 

suivant est envisagé : 

 - Choix de l’architecte a été fait en septembre (TRIADE) 

 - Première esquisse fin octobre 

 - Dossier de consultation des entreprises (DCE) fin décembre 2007 

 - Début des travaux en juillet 2008. 

- rue de la Roussille : remise en état du tronçon Vallées de Buffevent/ chemin de Torfou proposée au 

programme des travaux 2008 et estimés à 75 000 €. 
- Parking sur le site de l’ancienne déchetterie : travaux prévus dès l’achèvement  de la rue de la Levée de Sevreau. 

- Carrefour Buffevent : accord avec le Conseil général et la CUMA pour commencer les travaux fin 2007, estimés par le 

service à 5 000 €. Il est proposé au CQ d'assurer le financement de cette somme non prévue au budget général. 

Vote : pour à l’unanimité. 

Une fiche bleue est établie ce soir. 
- rue des 3 ponts : participation de la CAN confirmée. Réalisation des travaux avant fin 2007 

- rue du Huit Mai 1945 : réfection du pavage devant l’église : ces travaux seront intégrés au programme général de 

réfection des chaussées de 2008. 
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- rue du Huit Mai 1945 : aménagement du centre bourg : rencontre à prévoir en novembre entre le service voirie et le 

groupe de travail afin de finaliser le cahier des charges de l’étude. 

- Aménagement du village de Sevreau : étude de faisabilité en 2007 et étude d’aménagement en 2008. Le projet inclura 

le croisement avec le chemin du 3ème Millénaire. 

- Chemin piéton rue du Grand Port : ouverture aux piétons le 17 septembre et  mise en place de l’éclairage public 

prévue la deuxième quinzaine d’octobre. Demande d’installer des plots et un panneau afin de réduire la vitesse. 

- Bateau à chaîne : recherche d’une solution globale permettant de diminuer le bruit de la chaîne car mettre un 

revêtement sur le pont serait insuffisant. 

- Projet fresques : les fresques ont été réalisées pendant la semaine du 2 au 6 juillet. Elles seront présentées au public lors 

d’une exposition prévue le dimanche 18 novembre 2007 à Noron dans le cadre de  la journée « Niort, ville amie des 

enfants » et mises en place dans les quartiers en suivant. 

- La Mairie de Quartier : déménagement prévu le 5 novembre 2007 à l’ancienne Poste. Ouverture toutes les après midi 

de 13h30 à 17h30. Lorsque l’agent sera en congé ou en formation, les services de la Poste ne seront pas assurés. 

Les prestations suivantes seront assurées: vente des timbres ou enveloppes timbrées, retrait et envoi de recommandés, 

retrait de numéraires plafonnés à 300 €, rendez-vous avec un conseiller, retrait de colis, mandat et versement… 

- rue du Huit Mai 1945 : Terrain Guilloteau : fauchage à prévoir. 

- rue de la Levée de Sevreau : demande de création d’un parking en face de l’ASPTT. Terrain à prévoir. 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h45. 

 


